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CONTRAT TYPE D’AIDES ET DE SOINS POUR RESEAU D’AIDES ET DE SOINS
Version du 14 juillet 2009

Préambule

Vu l’article 388bis du Code de la sécurité sociale (ci-après CSS),
Vu la convention cadre conclue entre la Caisse nationale de santé et la Confédération des organismes 
prestataires d’aides et de soins (COPAS) asbl, 

Entre d’une part,

……………………………………………..(Dénomination)
Sis à L-……………..

dont le siège social se trouve à ………………………………………………………………….
revêtant la forme juridique de ………………………………………………………
dont les statuts sont publiés au Mémorial C N°…………………du……………
ayant pour n° de registre de commerce ………………

représenté par ……… ;

……………………………………………..(Dénomination)
Sis à L-……………..

dont le siège social se trouve à ………………………………………………………………….
revêtant la forme juridique de ………………………………………………………
dont les statuts sont publiés au Mémorial C N°…………………du……………
ayant pour n° de registre de commerce ………………

représenté par ……….

ci-après dénommé « le prestataire »,

et d’autre part

la  Caisse  nationale  de  santé  en  sa  qualité  d’organisme  gestionnaire  de  l’assurance 
dépendance, prévu à l’article 380 du Code de la sécurité sociale,

ci-après dénommée «CNS»,

représentée par

est conclu le contrat d’aides et de soins qui suit, dénommé ci après « le contrat »:

Chapitre 1 : Objet du contrat

Art. 1 Le prestataire déclare adhérer à la convention-cadre précitée, dont il s’engage à respecter les 
termes et conditions ainsi que les modifications pouvant y être apportées ultérieurement.
La CNS s’engage à s’acquitter des obligations lui incombant envers le prestataire en vertu de ladite 
convention-cadre et de ses modifications.



En cas de pluralité d’organisations composant le prestataire, la CNS reconnaît ces organisations 
comme ensemble valablement constitué au sens de l’article 389 (1) du CSS. Ces organisations 
répondent solidairement envers la CNS des engagements souscrits par le prestataire en vertu du 
présent contrat.

Art. 2 Le prestataire déclare opérer en qualité de réseau d’aides et de soins (RAS), tel que défini à 
l’article 389 (1) du CSS.

Chapitre 2 : Dispositions générales

Art. 3 Afin de faire droit aux exigences indiquées à l’article 389 (1) du Code de la sécurité sociale, le  
prestataire s’engage vis-à-vis de la CNS à ce que l’exercice des activités faisant l’objet du présent  
contrat soit couvert par les agréments requis par la législation afférente ou d’une autre disposition 
légale pour ces activités.

La liste des agréments accordés au prestataire  pour ces activités est documentée dans le 
tableau en annexe. Une copie de ces agréments est jointe au présent contrat.

Art. 4 Selon l’article  8 de la convention-cadre,  le cercle des personnes prises en charge par  le 
prestataire est éventuellement limité selon les pathologies et ou les tranches d’âge tel que documenté 
dans le tableau en annexe.

Art. 5 Selon  l’article  8  de  la  convention-cadre,  la  délimitation  géographique  des  activités  du 
prestataire dans le cadre de l’assurance dépendance est documentée dans le tableau en annexe.

Art. 6 Faisant suite à l’article 46 de la convention-cadre, le ou les codes prestataire attribués par la 
CNS au prestataire sont documentés dans le tableau en annexe. 

Art. 7 Les  paiements  pour  les  prestations  facturées  par  le  prestataire  à  charge  de  l’assurance 
dépendance sont effectués par la CNS sur le compte IBAN documenté dans le tableau en annexe.

Art. 8 Les modifications apportées aux données fournies conformément aux articles 3, 4, 5 et 7 du 
présent contrat et documentées dans le tableau en annexe sont notifiées par courrier recommandé à 
la CNS par le prestataire avant que celles-ci ne prennent effet.

Les parties signataires du présent contrat disposent d’un délai de 15 jours pour s’entendre sur  
les modifications éventuelles qui s’imposent suite à cette notification quant à l’exécution du 
présent contrat.

Art. 9 Toute modification dans la composition du prestataire telle que visée à l’article 1 du présent 
contrat est notifiée par courrier recommandé à la CNS par le prestataire avant que celle-ci ne prenne 
effet. Les parties signataires du présent contrat disposent d’un délai de 15 jours pour s’entendre sur 
les dispositions à prendre suite à la modification de composition du prestataire.

Chapitre 3 : Dispositions finales

Art. 10 Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée.

Art. 11 Le présent contrat est fait en double exemplaire et prend effet au …………… .

Art. 12 Les annexes font partie intégrante du présent contrat.

Annexe
Annexe 1. Tableau signalétique du prestataire

Pour le prestataire Pour la CNS

Signature Signature
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